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EDITO 
 

Le bon usage des biens terrestres. 
 

La terre n’étant pour nous qu’un passage vers le 
Royaume, les biens qu’elle nous procure sont destinés à 
faciliter notre route, et non à nous retarder. Tel est le sens 
de l’exhortation de l’apôtre Paul : user des choses de ce 
monde comme si l’on n’en usait pas ; garder le même état 
d’esprit que l’on vende ou que l’on achète (1 Corinthiens 
7, 30). 
 
Partons du principe suivant : l’usage des biens donnés par 
Dieu n’est pas répréhensible s’il va dans le sens voulu par  

 
le Créateur lui-même, à savoir notre bien et non notre perte. En ce qui concerne les aliments, nous 
trouverons que Dieu a tenu compte non seulement de nos besoins, mais aussi de notre agrément, 
de notre plaisir.De même pour les vêtements qui nous sont indispensables, il les a voulus élégants 
et agréables à porter. C’est ainsi également que la végétation, les arbres et les fleurs sont à la fois 
utiles, beaux et odorants.  
 
S’il  n’en était pas ainsi, le psalmiste ne compterait pas au nombre des bienfaits de Dieu « le vin 
qui réjouit le cœur de l’homme, et fait plus que l’huile resplendir son visage » (Psaume 104, 15), 
et les Ecritures ne rappelleraient pas, pour célébrer la bonté de Dieu, que c’est lui qui a fait don de 
tout cela aux hommes. De plus, par ses qualités propres, chaque chose dans la nature manifeste 
comment et dans quelle mesure on peut en user.  
 
Comment imaginer que le Seigneur ait donné aux fleurs leur beauté et des parfums délicieux, s’il 
nous défendait d’y être sensibles ? N’a-t-il pas créé des couleurs variées qui se mettent en valeur 
l’une l’autre ? N’a-t-il pas conféré à l’or et à l’argent, à l’ivoire et au marbre une valeur qui 
surpasse celle des autres matériaux, pierres ou métaux ?  Enfin n’est-ce pas Dieu qui a mis à notre 
disposition bien des choses qui ne nous sont pas absolument nécessaires ?  
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Cependant, si l’on se gave de nourriture au point de devenir malade, si l’on boit du vin jusqu’à en 
tomber inconscient, si l’on ne fait que poursuivre les plaisirs de la chair sans jamais utiliser notre 
intelligence pour cultiver les buts plus élevés de la conscience humaine, alors notre vie n’a guère 
plus de valeur que celle des bêtes. L’argent et le pouvoir fascinent tellement les uns que leur cœur 
perd son humanité, tandis que l’appétit sexuel captive d’autres au point que tout ce qui est spirituel 
échappe à leurs sens. 
 
Les chrétiens sont libres, mais sous réserve de ne pas se permettre n’importe quoi. Ils veillent à 
supprimer tout superflu dans leur train de vie et font attention à ne pas devenir esclaves de biens 
destinés, d’abord, à être à leur service. Et ils ne perdent pas de vue leur « vocation » personnelle. 
Chacun a, en effet, des qualités spécifiques et une mission à accomplir ici-bas. Chacun d’entre 
nous a reçu une vocation bien déterminée. Obéir à sa « vocation » est le principe et la base d’une 
conduite saine. Ne pas l’admettre, c’est faire fausse route devant l’Eternel, même si on jouit, 
éventuellement, de l’estime des autres. Une vie harmonieuse est celle qui se conforme à sa 
« vocation », sans chercher autre chose.  
 

Jean-Christophe PERRIN 

 
 

DICO-THEO 
 
EVANGILES : Le mot « évangile » (grec eu-aggelion) signifie au singulier l’annonce ou le 
message de la Bonne Nouvelle du salut en Jésus-Christ. Au pluriel, il désigne d’ordinaire les 
quatre évangiles dits canoniques, c’est-à-dire acceptés par les Eglises selon la règle (grec kanon) 
de la foi. Il s’agit des évangiles de Matthieu, Marc, Luc et Jean. D’autres évangiles, dits 
apocryphes, sont connus des exégèses, ainsi que des évangiles de types gnostiques, comme 
l’évangile de Thomas ou de Philippe, découverts en 1945 en Egypte.  
 

Jean-Christophe PERRIN 

 
 

Au CP et dans l’église 
De décembre 2018 à février 2019 

 
Noël : La préparation des cultes de Noël s’est faite au mois de novembre. Le 16 décembre, à partir 
de 15h, le Noël des familles a été musicalement animé par Raphaël et Esther. Il y avait une 
trentaine d’enfants – ce qui inclut les enfants de la communauté malgache –, des chants des 
enfants (dont un chant de rap chrétien chanté par un jeune), deux sketchs (des enfants et des ados), 
et des bonbons à profusion pour tout le monde. Au 24 décembre, pour la veillée de Noël, les 
chorales des différentes communautés ne sont hélas pas venues – comme elles l’ont fait les huit 
années précédentes – mais une quinzaine de personnes,appartenant à une église réformée voisine, 
nous ont fait l’heureuse surprise de se joindre à nous pour fêter la naissance de Jésus. Le jour de 
Noël, le 25, s’est déroulé comme un dimanche ordinaire, avec les quatre cultes dans quatre 
langues différentes (français, douala, russe, malgache). 
 
Réparation du clocher : nous attendons toujours des nouvelles de l’artisan en charge. Nous 
gardons l’espoir que le clocher sera réparé avant la fin de l’année 2019. 
 
Autres réparations : 

- Selon l’avis de la sécurité électricité, il y a des ajustements à faire dans le temple et les 
autres salles qui reçoivent le public, comme notamment de relier tableau électrique et les 
projecteurs à une prise de terre. Il faudra aussi vérifier les prises de courant… 
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- Un plombier est requis pour réparer le tuyau mitoyen au couloir et la cuisine du bas, car 
celui-ci, étant en mauvais état, pourrait se fracturer et nous pourrions avoir alors une 
inondation.  

 
Finances : Nous avons pu payer un tiers de la cible en février. 
 
 
 

Notre cible  
Au 15 février 2019 

 
 

 

Au cours du 2ème semestre 2018, nous avons eu un litige avec la Banque Postale qui ne 
nous avez pas crédité des entrées sur notre compte. Ce qui nous a mis en difficulté 
pour finir de payer notre cible. Après bien des démarches, cette somme vient enfin de 
nous être restituée. Cette restitution, rajoutée à une bonne gestion comptable et de 
grandes économies réalisées durant l’exercice 2018, nous ont permis de régler 29% de 
notre cible pour 2019. Il nous reste donc une moyenne de 3 000€/mois à trouver d’ici 
la fin de l’année. Pour rappel, cette cible demandée par la région permet de financer 
les pasteurs, professeurs de nos facultés de théologie,le fonctionnement de nos divers 
établissements protestants, etc...  
 
A cela, n’oublions pas que notre paroisse à besoin d’argent pour payer l’entretien du 
temple et du presbytère, ses impôts, son chauffage, électricité, eau, frais divers 
administratifs (contrat sécurité, assurance, photocopies, téléphone, timbres, etc…). Ce 
coût est indispensable pour bien faire fonctionner notre église de Charenton.  
 
Nous espérons votre compréhension et votre soutien. 
 
La trésorière 

 
 

NOS JOIES ET NOS PEINES 

 

Ont été rappelées par le Seigneur : 

o Marguerite DE BARY, action de grâce le 28/01/2019 au temple de Charenton. 

o Elisabeth DRUT, nous a également quittés courant janvier. 

 

déjà atteinte
11 000

29%

reste à trouver
71%

cible 2019 : 38 000 €

27 000 €
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PETITE PENSEE DU TRIMESTRE 

 
(Esaïe 26 verset 19) 
« Que tes morts revivent, que mes cadavres se relèvent ! Réveillez-vous et tressaillez de 
joie, habitants de la poussière ! Car ta rosée est une rosée vivifiante, et la terre 
redonnera le jour aux ombres ». 
 
Bientôt, la fête de Pâques. 
Alors, un avant-goût pour la joie de la résurrection de notre Sauveur et Seigneur au milieu de 
nous. 
 
Emilienne. 

                        Le gâteau de Pâques        

 
 
 
 

Prière de Pâques pour la réconciliation 

 
1. M’accepter moi-même tel que je suis, et dans la joie. 
2. Regarder davantage ce que j’ai reçu, pour en rendre grâce, que ce qui me manque encore, 

pour m’en plaindre. 
3. Accepter l’autre tel qu’il est, en commençant par le plus proche. 
4. Dire du bien de l’autre et le dire tout haut. 
5. Ne jamais me comparer à un autre car la comparaison ne pourra mener qu’à l’orgueil (je 

suis meilleur que lui), ou au découragement (il est plus important que moi). 
6. Vivre dans la vérité : appeler le bien, bien et le mal, mal. 
7. Résoudre les conflits par la parole et non par les muscles ; ne parler ni seul (monologue) ni 

en l’absence de celui qui fait problème (discussion, plainte), mais parler en sa présence 
(dialogue). 

8. Dans le dialogue, commencer par ce qui unit, pour passer ensuite à ce qui oppose. 
9. Prendre l’initiative du dialogue et essayer de se réconcilier avant le soir : « Que votre 

colère ne dépasse pas le coucher du soleil », écrivait Paul (Ephésiens 4, 26). 
10. Croire fermement que pardonner vaut plus qu’avoir raison ; demander à Dieu la grâce du 

pardon, pour soi-même et pour les autres. 
Cardinal Danneels 

(Cité par Guy Gilbert, Mes plus belles prières). 
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AGENDAprévisionnel  

Pour MARS – AVRIL - MAI 2019 
(Certaines dates peuvent être modifiées – Fiches mensuelles à votre disposition au temple) 

 

 

Culte EPUCC  
 Tous les dimanches à 10h30 

Culte Camerounais  
 tous les dimanches à 11h30 

CULTES SPECIAUX CONSEIL PRESBYTERAL à 20h30 

Dimanche 14 avril à 10h30 : culte des rameaux Mercredis 27/03 - 24/04 et vendredi 24/05 

Vendredi 19 avril à 19h00 : culte du vendredi Saint  
(avecLesctés Slaves, Malgaches etCamerounaises) 

  

Dimanche 21 avril à 10h30 : culte de Pâques avec  
Ste Cène 

FORMATION PREDICATION à 20h 

Jeudi 30 mai à 10h30 : culte de l'Ascension Les  15/03 - 12/04 

Autres cultes en MARS PRIER LE TEMPS D'UNE PAUSE à 19h30 

Les 03 - 10 - 17 (avec Ste Cène) - 24 - 31  Jeudis 7/03 - 04/04 - 02/05 

Autres cultes en AVRIL ETUDE BIBLIQUE OECUMENIQUE à 14h30 

Les 07 - 28 Lundis 11/03 - 08/04 - 13/05 

Autres cultes en MAI ECOLE BIBLIQUE pendant le culte 

Les 05 - 12 - 19 (avec Ste Cène) - 26 Dimanches 17/03 - 14/04 - 19/05 

KT 12 ans et plus à 11h30   

Dimanches 10/03 - 14/04 - 12/05   

AMITIES JUDEO-CHRETIENNES à 18h30 CAFE-PHILO (de 17h à 19h) 

Mardis 12/03 - 14/05 Samedis 16/03 - 13/04 - 11/05 

Paroisse de l'Immaculée Conception   

15 rue Marsoulan - Paris XII (métro Picpus) A la médiathèque E. Delacroix à St Maurice 

 

 

 

 

Contact : Pasteur Jean Christophe PERRIN  

Tél 07 77 94 88 59 

 E-mail : aneka108@orange.fr 
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 CONSEIL PRESBYTERAL 

Pasteur : Jean Christophe PERRIN 

Président : Jean Victor DALSACE 

Vice-présidents : Nanou GUICHARD et Jonas BASSINGHA (responsable bâtiments) 

Trésorière : Miharizo RAHOLIJAONA 

Conseillers : Béatrice EBOUELE, Raphael PERALTA, Olivier REVEILLAUD 

 

 DONS POUR L’EGLISE  
(cotisations,offrandes, missions, frais divers, 
pour notre église…) 

 Trésorière : Miharizo RAHOLIJAONA 

Chèques à libeller à l’ordre de « EPUCC » ou 
« Eglise Protestante Unie de Charenton-Créteil »  

Banque postale, compte : PARIS 1633 08 P 020 

(RIB fournis à votre demande – Reçu fiscal délivré pour 
déclaration impôt) 

 

 DIACONAT – Association Entraide, loi de 1901  

 Président : pasteur Jean Christophe PERRIN 

 Trésorière:NanouGuichard 

DONS : chèques à libeller à l’ordre de : « AEEPUCC » 

Banque postale, compte : LA SOURCE 30531 33 N 

(RIB fournis à votre demande – Reçu fiscal délivré pour 
déclaration impôt) 

 

 Association Préservation du Patrimoine de l’EPUCC  

Loi de 1901 (APPEPUCC) 

(Pour financer les travaux d’entretien de notre temple et notre 
patrimoine)  

 Président : Olivier REVEILLAUD 

 Trésorière : Miharizo RAHOLIJAONA 

DONS : chèque à libeller à l’ordre de : APPEPUCC 

BRED, compte : 028 03 0027    

(RIB fournis à votre demande – Reçu fiscal délivré pour 
déclaration impôt) 

 

Tout courrier pour l’EPUCC (église), l’AEEPUCC (diaconat), 
l’APPEPUCC (travaux), sont à adresser au 12 rue Guérin, 
94220 Charenton le Pont. 

 

 
 

Temple de Charenton 

12 rue Guérin 

94220 Charenton 

Tél : 01 43 68 09 13 

Temple.charenton@gmail.com 

Site :  
eglise-protestante-charenton.fr 

Facebook :  

www.facebook.com/ 

temple.charenton 

 

Pasteur 

Jean Christophe PERRIN 

Tél : 07 77 94 88 59 

 JOURNAL DE LA PAROISSE : Comité de rédaction sous la responsabilité du conseil  

presbytéral. Articles, critiques et suggestionsà adresser au comité de rédaction de 

« Communauté Vivante » :EPUCC - 12 rue Guérin – 94220 Charenton le Pont. 

 


